
ORGANISATION PANAMÉRICAINE DE LA SANTÉ
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

128e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF

Washington, D.C.,25-29 juin 2001

RÉSOLUTION

CE128.R4

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT DU PERSONNEL
DU BUREAU SANITAIRE PANAMÉRICAIN

LA 128e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF,

Ayant examiné les amendements au Règlement du Personnel du Bureau sanitaire
panaméricain présentés au Directeur dans l’annexe au document CE128/23 et son
corrigendum ;

Prenant en compte les actions de la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de
la Santé concernant le traitement des Directeurs régionaux, des conseillers supérieurs et
du Directeur général;

Se rappelant les dispositions de l'article 020 du Règlement du personnel et de
l'article 3.1 du Règlement du personnel du Bureau sanitaire panaméricain et la résolution
CD20.R20 du 20e Conseil directeur; et

Reconnaissant la nécessité d’uniformiser les conditions d’emploi du personnel du
BSP et de l’OMS;

DÉCIDE :

1. De confirmer les amendements au Règlement du personnel du Bureau sanitaire
panaméricain présentés par le Directeur en annexe du document CE128/23 et son
corrigendum  :

a) prenant effet le 1er janvier 2001, concernant les allocations pour personnes à
charge pour les catégories professionnelle et hors classe;
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b) prenant effet le 1er mars 2001, concernant l’échelle salariale qui sera utilisée
conjointement avec les salaires bruts de base pour la catégorie professionnelle et
les postes de directeurs.

2. De fixer à partir du 1er mars 2001 :

a) le montant net du traitement annuel du Directeur adjoint à $104 341 avec
personnes à charge et $ 94 484 sans personnes à charge;

b) le montant net du traitement annuel du Sous-Directeur à $103 341 avec personnes
à charge et $93 484 sans personnes à charge.

3. De recommander au 43e Conseil directeur qu’il fixe le traitement annuel du
Directeur à $113 762 avec personnes à charge et $102 379 sans personnes à charge, à
compter du 1er mars 2001.

4. De confirmer les amendements aux articles 365, 380, 620, 650, 740, 760, 760.1,
760.2, 820 et 1230 du Règlement du personnel tels qu’ils paraissent en annexe du
document CE128/23 et son corrigendum .

(Sixième séance, 27 juin 2001)


